
RÈGLEMENTS CAMPING AUTODROME CHAUDIÈRE 
 
 
 
 

1. LE CAMPING EST PERMIS AUX ENDROITS DÉSIGNÉS SEULEMENT ET IL EST INTERDIT DE 
VIDANGER SUR LE TERRAIN 

 
2. AUCUNE GÉNÉRATRICE EN FONCTION NE SERA TOLÉRÉE ENTRE MINUIT ET 7 HEURES DE 

MÊME QUE LE BRUIT.  UN TUYAU D’ÉCHAPPEMENT SUPPLÉMENTAIRE EST RECOMMANDÉ SI 
VOTRE UNITÉ EST STATIONNÉE TROP PRÈS D’UNE AUTRE UNITÉ, AFIN D’ÉVITER DES 
INTOXICATIONS AU MONOXYDE DE CARBONE.  

 
3. LE DOCUMENT DÉSIGNANT VOTRE EMPLACEMENT DOIT ÊTRE VISIBLE DANS VOTRE 

PARE-BRISE OU DANS UNE FENÊTRE DE VOTRE UNITÉ. 
 

4. LES UNITÉS DOIVENT ÊTRE STATIONNÉES AFIN DE NE PAS SE NUIRE AU CAS OÙ IL Y AURAIT 
UNE URGENCE ET UN VÉHICULE D’URGENCE DOIT ÊTRE EN MESURE D'ATTEINDRE CHAQUE 
UNITÉ.  

 
5. DÉPOSER VOS DÉCHETS AUX ENDROITS DÉSIGNÉS ET GARDER VOTRE EMPLACEMENT 

PROPRES. 
 

6. LES FEUX DE CAMP SONT PERMIS SEULEMENT SI CEUX-CI SONT CONTENUS ET SONT SANS 
DANGER. 

 
7. LES PROPRIÉTAIRES D’ANIMAUX DOIVENT RAMASSER LES EXCRÉMENTS DE CEUX-CI. ILS 

DOIVENT S’ASSURER D’AVOIR UN OEIL SUR LEUR ANIMAL À TOUT MOMENT. 
 

8. VOUS ÊTES RESPONSABLES DE VOTRE PROPRE SÉCURITÉ, ALORS SOYEZ PRUDENTS. 
 
 
LES FRAIS DE RÉSERVATION S'ÉLÈVENT À $25.00 OU À $45.00 POUR LES SITES PREMIUM. ILS SONT 
PAYABLES À VOTRE ARRIVÉE EN ARGENT.  
 
LE “CHECK IN” DOIT SE FAIRE À COMPTER DE 13H00 LE JOUR PRÉCÉDENT LA COURSE ET LE “CHECK 
OUT” AVANT 16H00 LE JOUR SUIVANT LA COURSE. 
 
MERCI DE RESPECTER CES RÈGLEMENTS.  
 
 
 
 
LA DIRECTION 
 
NB: L’AUTODROME CHAUDIÈRE SE RÉSERVE LE DROIT DE MODIFIER CES RÈGLEMENTS SANS PRÉAVIS 
 
 
 


